
— lui substituer une ordonnance disposant que la requête en
restitutio in integrum a été déposée dans les délais prévus
par l'article 78, paragraphe 2;

— renvoyer l'affaire devant la quatrième chambre de recours
pour qu'elle statue au fond sur la question de savoir s'il a été
fait preuve de toute la vigilance nécessaire afin de renouveler
la marque concernée;

— condamner le défendeur aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Marque communautaire concernée: la marque communautaire figu-
rative «QWIK TUNE» pour des produits et services des classes 9
et 15 — demande no 117 994.

Décision de la division de l'administration des marques et des questions
juridiques: rejet de la requête en restitutio in integrum et déclara-
tion considérant la marque comme ayant été annulée.

Décision de la chambre de recours: rejet du recours et déclaration
considérant la requête en restitutio in integrum comme n'ayant
pas été déposée.

Moyens invoqués: les moyens et principaux arguments de la
requérante sont identiques ou similaires à ceux invoqués dans
l'affaire T-20/08, Evets/OHMI (DANELECTRO).

Recours introduit le 16 janvier 2008 — Weldebräu/OHMI
— Kofola Holding (Forme d'une bouteille)

(Affaire T-24/08)

(2008/C 64/100)

Langue de dépôt du recours: l'allemand

Parties

Partie requérante: Weldebräu GmbH & Co. KG (Plankstadt, Alle-
magne) (représentant: W. Göpfert, avocat)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Kofola Holding a.s.
(Ostrava, République tchèque)

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision R 1096/2006-4 de la quatrième chambre
de recours de l'OHMI du 15 novembre 2007

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: Kofola Holding a.s.

Marque communautaire concernée: la marque tridimensionnelle
«Forme d'une bouteille» pour des produits des classes 30, 32 et
33 (demande d'enregistrement no 003 367 539)

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: la
partie requérante

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: la marque tridi-
mensionnelle «Forme d'une bouteille» pour des produits des
classes 21, 32 et 33 (marque communautaire no 000 690 016)

Décision de la division d'opposition: rejet de l'opposition

Décision de la chambre de recours: rejet du recours

Moyens invoqués: violation de l'article 8, paragraphe 1, sous b),
du règlement (CE) no 40/94 (1), dans la mesure où il existe un
risque de confusion entre les marques en cause.

(1) Règlement (CE) no 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la
marque communautaire (JO 1994, L 11, p. 1).

Recours introduit le 11 janvier 2008 — Katjes Fassin/
OHMI (Yoghurt-Gums)

(Affaire T-25/08)

(2008/C 64/101)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Katjes Fassin GmbH & Co. KG (Emmerich, Alle-
magne) (représentant: Me R. Uecker)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)
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